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_____ 
  
 Lors de sa séance du 10 Février 2005, notre Assemblée a voté une 
délibération de programme, Article 204176, Sous-Fonction 74, d’un montant de 
1 372 042 € au titre du programme 2005 d’Electrification Rurale. 
 
             I – Répartition des crédits départementaux 2005 
 
  Aujourd'hui, je soumets à votre examen, la répartition d'une partie de ces 
crédits sur différents programmes de travaux tels qu'ils ont été établis par le 
Syndicat  Départemental d'Electricité (S.D.E.), au titre de l'année en cours, à savoir 
: 
 
 - Le programme départemental 2005 retenu par le Syndicat 
Départemental d'Electricité et joint en annexe I, s'élève à 1 209 014 €. Il permet de 
procéder à des travaux de renforcement de réseaux sur tout le département. Je vous 
précise que pour ce programme dit « départemental », la dotation du Conseil 
Général sera de 1 019 592 € 
 
 - Le programme FACE AB 2005 pour lequel le FACE (fonds 
d'amortissement des charges d'électrification) a alloué à notre Département une 
enveloppe de travaux de 6 518 000 € TTC (confère annexe II.1) qui comprend : 
              * 2 883 510 € au titre des travaux d'extension de réseaux, de lotissements 
communaux et travaux « coup par coup » dont l'enveloppe est affectée au fur et à 
mesure sur des demandes reçues dans l'année par le S.D.E, 

 
     * 3 634 490 € au titre des projets de renforcement d’ores et déjà établis 
pour lesquels vous trouverez le détail en annexe II.2. 

 
 Pour le programme FACE AB 2005, la dotation du Conseil Général sera de 
162 950 €. 
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 Concernant le FACE C, les opérations financées sur les crédits 
départementaux 2005 correspondent à la programmation 2004 du Syndicat 
Départemental d'Electricité de Tarn et Garonne, et ce dernier a établi le programme 
d'amélioration esthétique de réseaux suivants :             
 
          Programme FACE C 2004 : 
          Il s'élève à 1 350 000 € TTC (voir détail en annexe III) et induit une 
participation départementale de 5% du TTC, soit 67 500 €. 
 
 Pour les programmes environnement rural et urbain 2005, les listes des 
opérations sont à ce jour en cours d'élaboration au S.D.E. Dès que les éléments 
nous auront été communiqués, ces programmes feront l'objet d'un rapport que je 
vous soumettrai. 
 
 En conclusion, je vous prie de bien vouloir délibérer et approuver les 
programmes de travaux établis par le Syndicat Départemental d'Electricité, au titre 
: 
 

– des programmes de travaux de renforcement de l'exercice 2005 
(FACE AB et Départemental) 

– du programme « Environnement » FACE C 2004, 
 

          ainsi que les subventions départementales afférentes à chacun d'eux.  
 
 

DECISION de la COMMISSION 
PERMANENTE 

 
 

Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Vu la délibération du Conseil général du 1er avril 2004 portant délégation 

d'attributions à la Commission permanente, 
 
Après en avoir délibéré, 

 
LA COMMISSION PERMANENTE : 
 
− Approuve les programmes de travaux de renforcement de l'exercice 2005 

(FACE AB et Départemental) et du programme "Environnement" FACE C 2004 
suivants établis par le Syndicat départemental d'électricité : 

 
Programme départemental 2005 

- montant du programme …………………………… 
- dotation du Conseil Général ……………………… 

1 209 014 € 
1 019 592 € 
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(annexe I) 
 
Programme FACE AB 2005 

- montant du programme …………………………… 
(annexe II.1) dont : 
� 2 883 510 € au titre des travaux d'extension de 

réseaux, de lotissements communaux et travaux 
« coup par coup » dont l'enveloppe est affectée au 
fur et à mesure sur des demandes reçues dans 
l'année par le S.D.E, 

� 3 634 490 € au titre des projets de renforcement 
d’ores et déjà établis, détaillés en annexe II.2. 

 
- dotation du Conseil Général ……………………… 

         

6 518 000 € 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

162 950 € 

 
Programme "Environnement" FACE C 2004 

- montant du programme …………………………… 
(annexe III) 

- dotation du Conseil Général ……………………… 
 

1 350 000 € 
 

67 500 € 

 
− Approuve la répartition des programmes de travaux susvisés ainsi que les 

subventions départementales afférentes à chacun d'eux ; 
 
− Précise que les crédits seront inscrits sur l'article 204176, sous-fonction 74 du 

budget départemental. 
 
Adopté à l’unanimité. 

Le Président, 
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ELECTRIFICATION RURALE 

PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2005 
PROGRAMME FACE AB  2005 
PROGRAMME FACE C 2004 

_____ 
CP 05/06-38 

ANNEXE I 
 

PROGRAMME DEPARTEMENTAL 2005 
 

Liste des travaux de renforcement 
 

Code 
dossier 

Commune Libellé dossier Montant 
estimé SDE

0300546 ASQUES Poste RS FLOUQUET 23 000
0400029 AUCAMVILLE BT POSTE n° 1 VILLAGE 70 000
0300237 AUTERIVE BT POSTE n° 2 CAZALES 29 000
0500023 AUTY BTA P . 5 BRIQUETTERIE 40 000
0400008 BARRY D ISLEMADE Poste n° 8 LISSAC 60 000
0200655 BEAUPUY BT POSTE n° 11 COTE DE HIGUE 90 000
0200424 BOURG DE VISA BT du Poste n° 10 CAMPSAC 20 000
0400053 FAUROUX Poste PSSA n° 13 BOURG 75 000
0000363 GARIES Poste n° 5 GRANGE 86 500
0200445 LACOUR ST PIERRE Du poste n° 18 CAMINAS 14 000
0300281 MAS GRENIER BT Poste 8 BOURG 91 000
0300096 MEAUZAC BT P . 4 LACAZE 29 500
0300592 MIRABEL P . H 61 PAYRAC – P . 34 LAFITTE 10 154
0400213 MONCLAR DE QUERCY Poste VIGUIES 90 000
0400403 MONTPEZAT DE QUERCY POSTE n° 10 PERCHE 54 000
0500060 POMPIGNAN POSTE n° 1 BOURG lié à Diss. 105 000
0400382 PUYCORNET POSTE n° 14 JAMMES 74 500
0300559 SAUVETERRE POSTE H61 SEBIROL 35 000
0300497 SERIGNAC BT P. n° 23 GAGNAYRE 15 500
0300487 ST ANTONIN NOBLE VAL Pivot ALRIC – P 30 Lavaissiere 17 700
0300325 ST NICOLAS DE LA GRAVE BT P . 7 LA GRAVETTE – P. 38 68 000
0500009 AUCAMVILLE Poste n° 12 CAMMAS 58 000
 
                                         Estimation S.D.E. des travaux :                1 155 854 
                                         Honoraires                                                    53 160 
                                         Total Programme Départemental               1 209 014 
 
        Le Président,
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ANNEXE II .1 

 
PROGRAMME FACE AB 2005 

 
 

Répartition des crédits 
 

Nature des travaux  Montant 
  

LOTISSEMENTS  1 150 000 
   

COUP PAR COUP  1 600 000 
   

RENFORCEMENTS  3 481 430 
   
   

Honoraires de maîtrise d’œuvre 5,5%  286 570 
 
 

 

 
 
 
 
                                                Soit        3 634 490 € de renforcements 
                                                              2 883 510 € * de lotissements 
                                                                                  * de travaux coup par coup 
                                                              __________ 
                                               Total       6 518 000 € 
 
                                                                                            Le Président, 
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ANNEXE II . 2 

 
PROGRAMME 2005 – TRANCHE AB 

Liste travaux de renforcement 
 

Code 
dossier 

Commune Libellé dossier Montant 
estimé SDE

0400508 ALBEFEUILLE LAGARDE Poste n° 7 LE TAP 35 000
0300587 AUTY Poste RS GENIBREDE 85 000
0300480 AUVILLAR Poste RS AU MOULIN 26 000
0300107 BEAUPUY BT P . 2 VILLAGE 13 000
0500103 BIOULE BT POSTE n° 11 GAMASSE 40 000
0300166 BOULOC BT P . 3 PECH SEC 61 000
0300152 BOURG DE VISA P . PSSA GAUSSINS 93 000
0300102 BRESSOLS BT P . 22 BOUYSSIERE 20 000
0400180 BRESSOLS BT POSTE n° 20 GALABRU 28 000
0500051 BRESSOLS Poste n° 62 CASCARET 33 000
0400195 BRESSOLS BTA POSTE N°11 BRIAL 35 000
0400170 BRESSOLS BT POSTE N°17 BARRIE 50 000
0400198 CASTELSAGRAT BT du poste n°7 13 000
0500024 CAYRAC Poste n°1TOUPINET 35 000
0500112 CAZES MONDENARD Poste n°29 PECH CAPELS 18 500
0400439 CAZES MONDENARD Poste n° 10 CAPIN 64 000
0400128 CORBARIEU BT POSTE 13 CARBONNIERE 38 500
0500036 CORBARIEU Poste n° 19 PENOT 48 000
0100495 CORDES TOLOSANNES BT P . 6 BORDE BASSE 76 000
0200310 DUNES BT sur le P . n° 8 ECOLE 21 500
0500146 DURFORT LACAPELETTE Secteur lieu dit Lotissement 35 000
0100486 GARGANVILLAR BT P9 LAFARGUE 16 500
0100176 GASQUES P . 17 BORIE 10 000
0200674 GENEBRIERES BT +Dépl . P .12 FAGET 95 000
0200707 LABARTHE P . RS BOSC P . 4 + RENFO BT 160 000
0500120 LAFRANCAISE BT POSTE n° 1 VILLAGE 18 000
0400038 LA SALVETAT BELMONTET POSTE n°1 La Salvetat 25 000
0400483 LA VILLE DIEU DU TEMPLE P50 – Lot Croix de Rouby 18 000
0300572 LA VILLE DIEU DU TEMPLE POSTE n°21 CANTUEL 13 000
0400360 LA VILLE DIEU DU TEMPLE POSTE 58 SAPIN 20 000
0200324 LA VILLE DIEU DU TEMPLE QUATRE ROUTES TENDOLLES 68 000
0400238 L HONOR DE COS BT POSTE n° 33 dauriac 18 000
0400475 LIZAC Poste n° 29 MONGAILLARD 50 000
0300062 MAS GRENIER BT P 23 DUBLANC 10 000
0400434 MAS GRENIER Secteur PAS DE LA SEGO 30 000
0500086 MAS GRENIER Poste n° 22 BARONNET 40 000
0500085 MAS GRENIER BT Poste n° 10 RASPIDE 52 000
0300101 MIRABEL P. RS 26 COLAYRAC + Renfo 145 000
0300157 MIRABEL BT P . 10 GAUBERT + Déplac. 150 000
0100338 MONCLAR DE QUERCY P . 15 LIALS 20 000
0400134 MONCLAR DE QUERCY BT POSTE 32 PLANCOU 63 000
0400361 MONTBETON Poste RS Garenne Basse 65 000
0400309 MONTECH P . 20 Rte d’Auch – P . 47 CLAVEL 39 000
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Code 
dossier 

Commune Libellé dossier Montant 
estimé SDE

0500126 MONTEILS Poste n° 4 LUGAN – BAS 40 000
0300254 MONTRICOUX BT POSTE 5 BOURG 50 000
0100272 NEGREPELISSE P . 47 BRIVE 14 500
0400424 NEGREPELISSE BT P 81 ZONE INDUSTRIELLE 29 000
0400135 NEGREPELISSE BT POSTE 33 .LONGUEVAL 75 000
0200215 NEGREPELISSE BT Poste n° 11 LES OMBRAILS 130 000
0400063 PERVILLE BT P 9 TRESSIE 20 000
0500066 PUYCORNET Secteur ROUCHAC – M.DABERNAT 52 000
0200333 REALVILLE P. RS TUFFET et Renfo P. 22 116 000
0400065 SEPTFONDS BT P VIEILLES 11 000
0500125 SEPTFONDS Poste RS LE PENDUT 61 500
0100324 ST ANTONIN NOBLE VAL Poste n° 26 LES ONDES 21 500
0500069 ST CIRQ Secteur de LACOSTE 52 000
0400502 ST CLAIR Poste BT HAMEAU DE AYMES 27 000
0400131 ST CLAIR BT POSTE 8 GRAULE 42 000
0300364 ST ETIENNE DE TULMONT BT POSTE n° 40 AL REY 7 000
0400240 ST ETIENNE DE TULMONT POSTE RS L’OUSTAL 53 000
0400492 ST ETIENNE DE TULMONT BT Poste 2 RIBET SUD 63 000
0500107 ST ETIENNE DE TULMONT Poste n° 20 GATILLES 73 000
0300022 ST MICHEL P. 1 VILLAGE 20 000
0400181 ST NAUPHARY Poste N° 14 CASTEL 75 000
0400132 ST NAZAIRE DE VALENTANE POSTE RS et renfo P. 10 MARGUY 75 000
0300324 ST NICOLAS DE LA GRAVE BT . P 16 NOURETTE 20 000
0500084 ST PORQUIER GAEC des QUATRE SAISONS 27 000
0500064 ST SARDOS Secteur CORNAC – M-PETIT 40 000
0300178 ST VINCENT LESPINASSE POSTE 4 BOSC 22 930
0500026 VAISSAC  BT POSTE n° 9 VILLAGE 31 000
0400123 VALEILLES Poste H 61 TREPEREL 36 000
0100325 VAREN P. 31 CAUSSANEL 45 000
0300165 VERFEIL SUR SEYE BTA P . 16 CAZELLES 103 000
0400183 VILLEBRUMIER BTA P . 16 GROZAIRE –P. RS 55 000
 
                                                                         Estimation SDE                3 481 430 
                                                                         Honoraires                           153 060 
 
                                                                         TOTAL                            3 634 490 
 
                                                                                                       Le Président, 
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ANNEXE III 

 
PROGRAMME TRANCHE C 2004 

 
 

COMMUNES DESCRIPTIF MONTANT 
AUTERIVE BT P. 5 VILLAGE 120 000.00 €
BOUDOU BT P .2 VILLAGE (au lotissement) 40 500.00 €
BRASSAC BT BOURG (2° tranche) 125 000.00 €
FAJOLLES BT P . 1 VILLAGE 80 000.00 €
LAMAGISTERE BT rue du 8 mai (1° tranche) 150 000.00 €
LARRAZET BT P . 1 VILLAGE 95 000.00 €
MONTBARLA BT P . 68 ST GEORGES 12 000.00 €
MONTEILS BT P . 5 -  P . 18 (2°tranche) 60 000.00 €
MONTRICOUX BT rue de la poste 29 900.00 €
NEGREPELISSE BT carrefour CD 115 35 000.00 €
NOHIC BT P . 1 VILLAGE 93 200.00 €
POMPIGNAN BT P . 1 bourg rue Adrien Hébrard 95 000.00 €
ST LOUP HTA lotissement vignes blanches 130 000.00 €
VAISSAC BT Hameau Teularios 75 000.00 €
VERDUN SUR GARONNE BT Quartier Guiraudis (tranche 2) 150 000.00 €
   
 TOTAL 1 290 600.00 €
 Honoraires 59 400.00 €
  
 TOTAL GENERAL 1 350 000.00 €

 
 
                                                                                                                Le Président, 


